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DEPARTEMENT DU VAR      MAIRIE DE BRIGNOLES 

ARRONDISSEMENT DE BRIGNOLES 

 

 

CONVENTION CONSTITUTIVE 

PORTANT CREATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 

ENTRE LA COMMUNE DE BRIGNOLES ET LE C.C.AS 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Monsieur Didier BRÉMOND, Maire de la Commune de Brignoles agissant au nom de la commune 

en vertu d’une délibération du Conseil Municipal de BRIGNOLES du 18 Décembre 2025 n°… 

portant création d’un groupement de commandes entre la Commune de Brignoles et le Centre 

Communal d’Action Sociale (C.C.A.S).  

 

Dénommée la Commune, d’une part, 

 

ET : 

 

Madame Chantal LASSOUTANIE, Vice-Présidente du Centre Communal d’Action Sociale 

agissant en vertu d’une délibération du 5 mars 2026 du conseil d’administration n°2026-02                          

 

Dénommé le C.C.A.S, d’autre part, 

 

 

PREAMBULE 

 

En application des articles L.2124-1, L.2124-2, R.2124-1, R.2124-2, R.2162-1 à R.2162-6 et 

R.2162-13 à R.2162-14 du code la commande publique, la ville doit relancer un marché 

d’acquisition de matériel informatique en 7 lots sur deux ans selon une procédure formalisée. 

 

Il s’agit d’accords-cadres mono attributaire conclus sous la forme de marchés publics de fournitures 

et services, à bons de commande sans montant minimum et avec un montant maximum de 

commande, sans remise en compétition lors de l’attribution des bons de commande 

 

Afin de tirer profit des avantages économiques que procurent les marchés, la ville propose 

d’intervenir pour son propre compte et celui du Centre Communal d’Action Sociale, Etablissement 

Public autonome. 

 

Pour ce faire, en application des articles L.2113-6 et L.2113-7 du code de la commande publique, la 

commune de Brignoles et le C.C.A.S ont décidé de constituer un groupement de commandes pour le 

marché cité ci-dessus.  

 

Dans ce cadre, il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 

 

Un groupement de commandes est constitué entre la ville de Brignoles et le C.C.A.S pour la 

passation, l’attribution, l’exécution et le règlement du marché passé en appel d’offres ouvert 

d’acquisition de matériel informatique en 7 lots sur deux ans. 

 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DU COORDONNATEUR 

 

La commune de Brignoles est désignée en qualité de coordonnatrice du groupement, chargé de 

procéder, dans le respect des règles prévues dans le code de la commande publique, à l’organisation 

de l’ensemble des opérations de sélection des contractants. 

  

ARTICLE 3 : ROLE DU COORDONNATEUR 

 

Le coordonnateur sera chargé de notifier les marchés au nom de l’ensemble des membres du 

groupement de commandes. Chacun procédera à l’exécution du marché pour la part qui le concerne, 

notamment la passation et l’émission des bons de commande, le contrôle des livraisons, la réception 

des fournitures ainsi que le règlement des factures correspondantes. 

 

ARTICLE 4 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRE  

 

En vertu de l’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, une commission 

d’appel d’offre doit être convoquée pour l’attribution des lots du marché, la commission compétente 

sera celle du coordonnateur du groupement, soit la ville de Brignoles. 

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  

 

La présente convention suit les règles de durée et de reconduction indiquées dans L’Acte 

d’Engagement (A.E) du Dossier de Consultation des Entreprises (D.C.E) de chaque lot du marché. 

 

 

Fait en deux exemplaires à Brignoles, le 

 

 

 

Pour la Commune de Brignoles,    Pour Le C.C.A.S 

 

Le Maire :       La Vice - Présidente 

 

 

 

Didier BRÉMOND      Chantal LASSOUTANIE 
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DEPARTEMENT DU VAR      MAIRIE DE BRIGNOLES 

ARRONDISSEMENT DE BRIGNOLES 

 

 

CONVENTION CONSTITUTIVE 

PORTANT CREATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 

ENTRE LA COMMUNE DE BRIGNOLES ET LE C.C.AS 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Monsieur Didier BRÉMOND, Maire de la Commune de Brignoles agissant au nom de la 

commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal de BRIGNOLES du 18 

Décembre 2025 n°4920/12/25 portant création d’un groupement de commandes entre la 

Commune de Brignoles et le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S).  

 

Dénommée la Commune, d’une part, 

 

ET : 

 

Madame Chantal LASSOUTANIE, Vice-Présidente du Centre Communal d’Action Sociale 

agissant en vertu d’une délibération du 5 mars 2026 du conseil d’administration n°2026-03                      

 

Dénommé le C.C.A.S, d’autre part, 

 

 

PREAMBULE 

 

En application des articles L.2123-1, R.2123-1 1°, R.2123-4, R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-

13 à R.2162-14 du code la commande publique, la ville doit relancer un marché à procédure 

adaptée d’acquisition de matériel de télécommunication en 5 lots sur deux ans. 

 

Il s’agit d’un accord-cadre mono attributaire conclus sous la forme d’un marché public de 

fournitures et services, à bons de commande sans montant minimum et avec un montant 

maximum de commande, sans remise en compétition lors de l’attribution des bons de 

commande 

 

Afin de tirer profit des avantages économiques que procurent les marchés, la ville propose 

d’intervenir pour son propre compte et celui du Centre Communal d’Action Sociale, 

Etablissement Public autonome. 

 

Pour ce faire, en application des articles L.2113-6 et L.2113-7 du code de la commande 

publique, la commune de Brignoles et le C.C.A.S ont décidé de constituer un groupement de 

commandes pour le marché cité ci-dessus.  

 

Dans ce cadre, il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

 





 

2 

ARTICLE 1 : FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 

 

Un groupement de commandes est constitué entre la ville de Brignoles et le C.C.A.S pour la 

passation, l’attribution, l’exécution et le règlement du marché à procédure adaptée 

d’acquisition de matériel de télécommunication en 5 lots sur deux ans. 

 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DU COORDONNATEUR 

 

La commune de Brignoles est désignée en qualité de coordonnatrice du groupement, chargé 

de procéder, dans le respect des règles prévues dans le code de la commande publique, à 

l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection des contractants. 

  

ARTICLE 3 : ROLE DU COORDONNATEUR 

 

Le coordonnateur sera chargé de notifier le marché au nom de l’ensemble des membres du 

groupement de commandes. Chacun procédera à l’exécution du marché pour la part qui le 

concerne, notamment la passation et l’émission des bons de commande, le contrôle des 

livraisons, la réception des fournitures ainsi que le règlement des factures correspondantes. 

 

ARTICLE 4 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  

 

En vertu de l’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, si une 

commission d’appel d’offres doit être convoquée, la commission compétente sera celle du 

coordonnateur du groupement, soit la ville de Brignoles. 

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  

 

La présente convention suit les règles de durée et de reconduction indiquées dans L’Acte 

d’Engagement (A.E) du Dossier de Consultation des Entreprises (D.C.E) de chaque marché. 

 

 

Fait en deux exemplaires à Brignoles, le 

 

 

Pour la Commune de Brignoles,     Pour Le C.C.A.S 

 

Le Maire :        La Vice - Présidente 

 

 

 

Didier BRÉMOND       Chantal LASSOUTANIE 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

5 MARS 2026  

 

Rapport d’Activité 2025 
 1er janvier au 31 décembre  
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 Motifs de visite Nombres   

  

 (1) Accompagnement Social  3 074   

  

 (2) Actions Collectives  53   

  

 (3) Activités Ainés  413   

  

 (4) Aides Facultatives  50   

  

 (5) Aides Légales  141   

  

 (6) APA  367   

  

 (7) Canicule  42   

  

 (8) Carte d’or  143   

  

 (9) Colis de noël  716   

  

 (10) CSS  14   

  

 (11) Demande de Rendez Vous  148   

  

 (12) Demande de Rendez Vous Elue  10   

  

 (13) Domiciliation - Demande  74   

  

 (14) Domiciliation - Visite Courrier  416   

  

 (15) Ecrivain Public  9   

  

 (16) Logement  1435   

  

 (17) MDPH  159   

  

 (18) Navette  104   

  

 (19) Portage de Repas  102   

  

 (20) Programme de Réussite Educative  70   

  

 (21) Réception Documents   40   

  

 (22) Remise de Documents  46   

  

 (23) Renseignements divers  466   

  

 (24) RSA  160   

  

 (25) Téléalarme  29   

  

 (26) Non renseigné  2   
 

Total   8 283 
 

  

 

Dans la majorité des situations, la personne n’est pas orientée par un partenaire et vient de son propre chef. 

 Origines Nombres   

  

 (1) CLIC  14   

  

 (2) Conseil Départemental  148   

  

 (3) Elu(e)  2   

  

 (4) La personne elle-même   8 106   

  

 (5) Mairie  8   

  

 (6) Maison des Initiatives Sociales  1   

  

 (7) Mission Locale  1   

  

 (8) Point d'Accès aux Droits  3   
 

Total   8 283 
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215 entretiens 
sociaux réalisés
Dont 72 sans suivi 
et 96 avec suivi 

143 Personnes
suivies

45 
Accompagnemen

ts
budgétaires dont  

8
dossiers de 

surendettement

1 Action 
collective

Année 2025
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> Situations issues des Quartiers prioritaires de la ville (QPV) : 

 
Nombre de situations issues des QPV % Répartition par QPV % 

58 enfants suivis  72 %  Centre ancien  71% contre 68 

% en 2024  

Quartier Est  29 % contre 32 

% en 2024  

Quartier de Veille (non 

comptabilisé dans les QPV) 
2 % contre 3 % 

en 2024 
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> Répartition par sexe : 

 
 % 

Filles 41 % 

Garçons 59% 

 

 

> Répartition par cycle scolaire : 
 %  % 

Age maternel 17 % Collégiens 26 % 

Age primaire 51 % Lycéens 4 % 

CAP 2 % Crèche 0 % 

 

 

> Fiches de repérage :  

 
Provenance % Provenance % 

Education nationale 43%   

MIS (Centre Social) 14 %   

Mairie de Brignoles 

(service jeunesse) 
/   

CMPEA 7 %   

CAMSP /   

Suivi fratrie (interne 

PRE) 
14 %    

Conseil Départemental 22 %    
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Provenance par école % 

Ecole Marie-curie 33.33 % contre 41 % en 2024 

Ecole Jean Jaurès élémentaire 33.33 % contre 34 % en 2024 

Ecole Jean Jaurès maternelle  Aucune orientation contre 16 % en 2024 

Ecole Simone Veil 33.33 % contre 6 % en 2024  

Ecole Jean Giono élémentaire  Aucune orientation contre 3 % en 2024 
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 Nombre 

D’actions* 

% Associations mobilisées 

Soutien à la parentalité  

(hors accompagnement par un référent 

famille) 

13 5 Actions collectives PRE (atelier PCB, santé-

vous bien en Provence verte, saison du 

partage etc…), sorties familles PRE, maison 

des petits  

Santé 75 32 CMPEA, Professionnels en libéral, PCO, 

EMEA, MDPH, IME, CAMSP, suivis en libéral, 

action SISM, ORAVISIO, etc… 

Culture-loisir-sport 36 15 Mairie, Mis, clubs sportifs, sortie 

adolescents, projet « Quart’Culture », 

UFOLEP, séjour équitation etc… 

Aide à la scolarité  (hors 

accompagnement par un référent famille) 
96 41 Clas MIS, CLAS LVP, Varef-PRE « 

accompagnement scolaire à domicile », 

ESA, coordination établissement etc… 

Education et citoyenneté 16 7 Projet MIS équitation, ateliers interg, fête 

de la jeunesse, coordination ISG, action 

médiation animale etc.. 

TOTAL 236 100   

NOMBRE DE PARCOURS TOTAL 81   
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ACCOMPAGNEMENT DE(S) 

REFERENT(S) DE 

PARCOURS 

Nombre en 2025 Nombre en 2024 Nombre en 2023 

Visites A Domicile 
(VAD)  

12 et 5 non réalisées 8 et 2 non honorées 23 et 3 non honorés 

Soutien à la 
parentalité : aides aux 
démarches 
administratives  

66 et 22 non abouties 88 et 29 non honorés 143 et 38 non honorés 

Soutien éducatif 94 et 30 non réalisées 140 et 30 non honorés 139 et 31 non honorés 
Aide à la scolarité 46 41 et 2 non honorés 64 et 2 non honorés 
Coordinations 
partenaires : 
E.N/Centre 
social/Service AEMO/ 
Equipe de prévention/ 
REAAP etc + réunion 
projet équitation 

161 123 et 3 non honorés 252 et 7 non honorés 

Entretien individuel 
avec l’enfant (ou par 

famille si VAD pour une 

fratrie) : 

72 et 29 non honorés 128 et 33 non honorés 148 et 48 non honorés 

Accompagnement 
physique 

9 et 3 non aboutis 28 et 6 non honorés 53 et 6 non honorés 

TOTAL 460 et 89 non réalisés 556 réalisés et 105 non 
honorés 

822 réalisés et 135 
abandonnés 
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Champs 

d’intervention 

Nom de l’action Objectifs et public ciblé Déroulement 

 

Citoyenneté-

Social-Education 

« Fabrication de produits 

cosmétiques économiques » 

-Fabrications de produits 
cosmétiques économiques à 
destination des mamans suivies dans 
le cadre du PRE 

Dans le cadre des actions collectives proposées par le Point Conseil 

Budget (PCB) du CCAS, un atelier autour de la fabrication de produits 

cosmétiques a eu lieu le Lundi 13 Janvier 2025. Sur les 7 personnes 

positionnées, 5 ont participé à l’action.  

Education-Social-

Citoyenneté 

« Forum Sanitaire et Social »  
-Journée d’informations sur les 
métiers et formations du secteur 
sanitaire et social  

-Présentation de nos métiers et 
permettre l’identification du 
dispositif PRE et de nos missions au 
sein du CCAS  

-Créer un lien avec l’institution pour 
faciliter nos relations partenariales 
dans le cadre des suivis PRE 

Comme chaque année, les filières ST2S (Sciences et Techniques 

Sanitaires et Sociales) et ASSP (Accompagnement, Soins et Services à la 

Personne) du lycée Raynouard organisent une journée d’informations 

sur les métiers et formations du secteur sanitaire et social à destination 

des élèves de ces filières. 

Cette année, cette rencontre a eu lieu le Mardi 04 février 2025 de 9h à 
17h sous la forme d’ateliers découverte afin de présenter nos métiers à 
travers des activités sur une thématique. 

Au cours de cet après-midi, les élèves ont circulé dans les différents 
ateliers. La thématique de notre stand était la suivante :  

« Lutte contre les inégalités » 
 

Education-

Parentalité- Santé  

« Jeux sportifs en familles »  -Découverte multisports  
-Partager un moment convivial 
parents-enfants  
-Lutter contre l’isolement durant les 
vacances  
-Favoriser la pratique d’activités 
physiques et se saisir des actions 
proposées sur le territoire  

Dans le cadre des vacances scolaires, l’UFOLEP propose des activités 

sportives à destination des familles. Positionnement et 

accompagnement de 5 familles soit 12 enfants le Vendredi 21 Février 

2025. 
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Education- 

Social- 

Citoyenneté 

« Ateliers 

intergénérationnels » 

Public : 4 enfants suivis dans le cadre 
du PRE et 5 séniors du CCAS 
 
Public : Enfants/Adolescents suivis 
dans le cadre du PRE et séniors du 
foyer des ainés permettant à ce public 
de s’ouvrir à de nouvelles actions 
avec un public différent : redynamiser 
les actions du foyer des ainés.  
 
Public : 8 enfants suivis dans le cadre 
du PRE et 8 séniors du CCAS  
 
L’objectif étant de créer des liens 
entre les générations, inscrire les 
enfants dans une démarche 
participative pour la participation à la 
décoration du repas de Nöel des ainés 
de la Ville.  

Dans la cadre de cet objectif, nous avons réalisé 1 atelier cuisine :   

 

 

Mercredi 26 Mars 2025 de 13h30 à 16h30 : Réalisation de cookies et 

gâteaux (yaourt et quatre quarts) par binôme sénior-enfants. 

 

 

 

 

Dans le cadre du repas de Nöel des ainés, ayant eu lieu le 09/12/2025, 

des ateliers créatifs ont été réalisés :   

 

Mercredi 16 Avril 2025 

Mercredi 21 Mai 2025 

Mercredi 04 Juin 2025 

Citoyenneté- 

Social - 

Education 

« Médiation animale »   -Favoriser le lien social et intergéné-
rationnel 
-Encourager l’empathie, la patience 
et la responsabilisation  
-Valoriser les rôles et les savoirs de 
chacun  
-Offrir un cadre ludique et sécurisant  
-Stimuler les capacités cognitives et 
sensorielles  
-Renforcer le bien être émotionnel et 
psychologique  
 
Public : 12 enfants suivis dans le cadre 
du PRE et les résidents de l’EHPAD 

En partenariat avec le Rotary, une journée intergénérationnelle a eu lieu 

le 11 Juin 2025 dans le jardin thérapeutique de l'EHPAD  « La Source ».  

 

Une médiation animale (lapins et cochons dinde) a été financée par le 

Rotary (grâce à la participation des familles PRE lors de la sortie neige), 

ainsi qu’un atelier jardinage (plantation de fleurs).  

L'hôpital a pris en charge le goûter. 
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Citoyenneté- 

Education - 

Parentalité –  

Sport 

« Santé-vous bien en Pro-
vence Verte » 

Tous publics (enfants, jeunes, adultes 
et personnes âgées) et consiste à une 
journée festive et intergénération-
nelle :  
 
-Promouvoir la pratique de l’activité 
physique pour tous afin de rester en 
bonne santé  
-Promouvoir les actions et les diffé-
rents dispositifs des acteurs institu-
tionnels et associatifs du territoire  
-Informer les habitants du territoire 
sur les différents bienfaits de l’activité 
physique (à différents niveaux : phy-
sique et mentale) 
-Favoriser l’inscription des différents 
publics dans les dispositifs et associa-
tions du territoire  

Cette action s’inscrit dans le cadre du Réseau Parentalité en partenariat 

avec l’Agglomération Provence Verte (représentant le Contrat Local en 

Santé Mentale). Fort du succès remporté lors de l’édition 2024, qui avait 

touché 550 personnes et mobilisé une trentaine d’acteurs. Des activités 

ludiques étaient proposées sur place (parcours sport-santé 

intergénérationnels et smoocyclette). Cette action a eu lieu le Mercredi 

18 Juin 2025 au Complexe Sportif Jean Jacque Marcel.   

 

 

Education–  

Culturel –  

Social – 

Santé 

« Saison du partage »  -Permettre une identification du per-
sonnels et missions du CCAS de ma-
nière ludique  
 
-Faciliter le lien avec les familles is-
sues des QPV pour nos divers projets 
à destination de ce public  
 
-Être repéré par les familles des QPV, 
en cas d’orientation dans le cadre du 
PRE (facilite le lien) 

Participation aux différentes dates proposées par le Centre Social (MIS) :  

 

 Centre ancien le 23/05/2025 

 Carami le 13/06/2025 

 Tambourin le 25/07/2025 

 Route de Nice le 29/09/2025 

 

L’équipe du CCAS a proposé différentes animations à destination des 

parents-enfants : jeux en bois, smoocyclette et roue du CCAS (qui 

décline les différents pôles du CCAS sous forme de questions).  
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Education -  

Sport - 

Social - 

Citoyenneté  

« Confiance en l’autre pour 
croire en moi » 

-Prendre soin de soi, respecter et 
comprendre son corps, 
 

-S'inscrire dans une perspective de 
progression, 
 

-Développer une autre image de soi, 
 

-Développer l'attention aux autres, 
manifester de la solidarité, s'intégrer 
socialement et accéder à la 
citoyenneté, 
-Être motivé lors d'activités sportives, 
 

-Avoir une relation avec l'animal 

2 sessions de 5 mois pour l’année 2024-2025 :   

 

1ère session :  1 enfant PRE 

2ème session :  5 enfants PRE 

 

Scolarité - 

Parentalité -

Education 

« Accompagnement scolaire 

à domicile » 

 

 

 

-Permettre aux enfants de faire leurs 
devoirs chez eux (refaire les exercices 
faits en classe, retenir les notions 
apprises, savoir les appliquer par soi) 
-Aider l’enfant à mieux se préparer 
(rangement des affaires la veille, 
vérification du cahier de liaison) : 
favoriser l’autonomie 
-Favoriser l’implication des parents, 
de partir de leurs conditions réelles : 
matériels scolaires actuels, condition 
d’hébergement etc… (élaborer un 
bilan des réalisations à la fin de 
chaque séance avec l’enfant et les 
parents, informer les parents des 
progressions effectuées via un cahier 
de suivi) 
-Permettre à l’enfant d’adopter une 
meilleure organisation dans son 
travail à l’école et à la maison 
(création d’un espace de travail à 
domicile) 

Septembre 2024 à Décembre 2025 :   

La fréquence est définie en fonction des besoins de l’enfant (lien avec 

l’éducation nationale) et ses disponibilités (intervention une à deux fois 

par semaine). 

 

Sur l’année 2025, 10 enfants ont bénéficié du projet contre 14 en 2024 

et 11 en 2023. 
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Public : Enfants scolarisés en école 
primaire suivis dans le cadre du PRE 
(issus des QPV de la Ville de Bri-
gnoles). 

Citoyenneté- 

Education à la 

santé mentale- 

Parentalité  

« Mosaïque de vie »  -Sensibiliser le public à la santé men-

tale à tout âge  

-Valoriser les actions et ateliers mis 

en place par le CCAS  

-Partage des actions et ateliers inter-

générationnels qui ont été porté par 

le CCAS en 2024/2025 

-Proposer un jeu interactif aux parti-

cipants  

Dans le cadre des Semaines d’Informations en Santé Mentale (SISM) 

ayant eu lieu du 13 au 17 Octobre 2025, une action a été réalisé. 

Réalisation d’une exposition de photos et un film, divisé en deux parties. 

En effet, les participants ont dans un premier temps réalisé un jeu de 

reconstitution (de photos et phrases) basé sur les actions et ateliers 

porté par le CCAS en 2024-2025 (seniors, familles, intergénérationnel, 

PCB…).  

Puis dans un second temps, les participants ont visionné un reportage 

reprenant ces actions avec divers témoignages.  

A travers ces deux ateliers, nous souhaitions mettre en avant les actions 

portées par le CCAS qui ont permis de lutter contre l’isolement social et 

(ré)instauré du lien social.  
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2022 2023 2024 2025 

Personnes accueillies physiquement à l’accueil 7450  4439 4 616 4 634 

Personnes accueillies à l’accueil moyenne par 
mois 

620 370 384 386 

Entretiens Sociaux ensemble CCAS 661 1073 1141 929 

Dossiers instruits dans le cadre de l’aide légale 150 159 92 116 

Domiciliés sur l’année 74 79 52 68 

Courriers reçus pour les domiciliés 897 992 751 597 

Visites retraits courriers domiciliés 808 954 505 316 

Séniors recensés  1528 1704 1788 2227 

Nouveaux Séniors inscrits à la carte d’or  81 228 84  

Séniors inscrits au registre canicule / covid-19 251 204 242 229 

Nombre de repas livrés dans le cadre du 
Portage des repas 

6674 7780 8003 7554 

Nombre de bénéficiaires inscrits sur l’année 29 50 43 36 

Nombre moyen de bénéficiaires par mois au  
portage 
 

25 35 30 24 

Colis de Noël : nombre de colis distribués 457 580 660 783 

Repas de Noël : nombre de participants 260 260 270 280 

Galette des rois 69 160 170 154 

Foyer : nombre d’inscrits 62 28 47 47 

Navette : nombre d’inscrits 75 90 108 119 

Navette : nombre moyen de personnes transpor-
tées par mois 

75 81 77 54 

Demandes de RSA 26 11 23 41 

Nouvelles demandes de logement social par an 246 235 238 375 

Nombre de foyers accédants à un logement social  25 33 27 57 

DALO et labélisations instruites 49 42 36 13 

Dossiers d’aides facultatives  103 114 127 73 

Enfants accompagnés PRE sur l’année 86 109 109 81 

Participants actions QPV 163 139 63 78 

Visite à domicile instruction en famille  35 21  6 3 
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              République Française 

 
        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE BRIGNOLES 

 

Procès-verbal du Conseil d’administration du 5 mars 2026 

En cours d’approbation – soumis au vote lors de la prochaine séance du Conseil 

d’Administration 

L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX, le 5 mars à 14h00, les membres composant le conseil d’administration 

du centre communal d’action sociale de Brignoles, dûment convoqués le 20 février 2026, se sont réunis 

Salle Gavoty à Brignoles, sous la présidence de Mme Chantal LASSOUTANIE, Vice-présidente. 

 

Étaient présents : 

Chantal LASSOUTANIE 

Marinette VIOUX-SANCHEZ 

Nadine GUISSET 

Maryse COROIR 

Sandra KHEIR 

Sonia DUCES 

François FIL 

Thierry MESPLIER 

Benjamin BUFFERNE 

Gianni SATTA 

 

Étaient représentés : 

Monsieur Sébastien SERRA par Madame Sandra KHEIR 

 

Absents excusés : 

Didier BREMOND, Président du CCAS  

Danièle CLAUSTRE 

Laure ROUSSEAU 

 

Absents non excusés : 

Michèle MARTIN 

Catherine DELZERS 

Zohra BENEDETTO 

 

Date de la convocation : 20 février 2026 

Membres en exercice : 17 

Membres présents : 10 

Pouvoir : 1 

Votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil d’Administration peut valablement délibérer. Madame Chantal 

LASSOUTANIE, Vice-Présidente, déclare la séance ouverte 
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Début de séance : 14 h 15 

Secrétaire de séance : Madame Claire ZOUBIRI 

 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

     Administration générale : 

 

1. Délibération relative à l’approbation du Procès-verbal du Conseil d’Administration du 4 

novembre 2025 

 

Commande Publique : 

 

2. Délibération relative la convention constitutive portant création d’un groupement de 

commande entre la Commune de Brignoles et le CCAS pour l’acquisition de matériel 

informatique en 7 lots sur deux ans. 

 

3. Délibération relative la convention constitutive portant création d’un groupement de 

commande entre la Commune de Brignoles et le CCAS concernant l’acquisition de 

matériel de télécommunication en 5 lots sur deux ans. 
 
 

Politique de la ville :  

 

 

4. Délibération relative aux demandes de subventions au titre des projets politique de la Ville 

pour l’année 2026 

5. Délibération relative à la prolongation du Programme de Réussite Educative (PRE) et à la 

sollicitation de subventions au titre de l’année 2026 

 

Ressources Humaines : 

 
 

6. Délibération relative à la création d’un emploi permanent de rédacteur principal territorial 

à temps partiel 

 

7. Délibération relative à la mise à jour du tableau des effectifs 
 

Finances : 

 

8. Présentation du rapport d’activité 2025 (sans vote)  

9. Débat d’orientation budgétaire 2026 – prise d’acte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page 3 sur 3 

 

 

 

Liste des délibérations examinées 

 

Délibération n°2026-01 du 5 mars 2026 relative à l’approbation du procès-verbal du conseil 

d’administration du 4 novembre 2025  

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2026-02 du 5 mars 2026 relative à la convention constitutive portant création 

d’un groupement de commande entre la Commune de Brignoles et le CCAS pour 

l’acquisition de matériel informatique en 7 lots sur deux ans  

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2026-03 du 5 mars 2026 relative à la convention constitutive portant création 

d’un groupement de commande entre la Commune de Brignoles et le CCAS concernant 

l’acquisition de matériel de télécommunication en 5 lots sur deux ans  

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2026-04 du 5 mars 2026 relative aux demandes de subventions au titre des 

projets politique de la Ville pour l’année 2026  

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2026-05 du 5 mars 2026 relative à la prolongation du Programme de Réussite 

Educative (PRE) et à la sollicitation de subventions au titre de l’année 2026 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2026-06 du 5 mars 2026 relative à la création d’un poste permanent de 

rédacteur principal de 1ʳᵉ classe à temps non complet – Chargé(e) de mission logement et 

Analyse des besoins sociaux (ABS) 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2026-07 relative à la mise à jour du tableau des effectifs 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2026-08 relative au débat d’orientation budgétaire 2026 – prise d’acte –  

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 


